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EXPOSE SOMMAIRE
Cette proposition de loi n’est pas ala hauteur des enjeux de la pénurie de soignants en France.

Elle constitue alafois une continuation et une synthése des mauvaises solutions qui ne reglent en
rien la problématique de désertification médicale.

Elle remet en cause e modeél e de notre parcours de soins, la mission du médecin généraliste et
I”importance du réle des infirmiers dans I’ acces aux soins.

Elle oublie la complémentarité de ces deux professions.
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